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ARTICLE 2

Supprimer l'alinéa 84.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  alinéa prévoit  une sanction disproportionnée,  à savoir  la  suspension de l'accès au
service  Internet,  de  deux  mois  à  un  an,  alors  même  que  de  plus  en  plus  de  démarches
administratives  se  font  par  Internet  (inscriptions  en  université,  inscriptions  à  des  concours,
déclaration de revenus, mise à jour de situation au Pôle emploi...).


